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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 29 avril 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/04/29-6/03 

Commission n° 6 - Affaires Culturelles, Patrimoine et Tourisme 
Rapporteur : PELABERE Michèle 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : MOUTON Jean-Louis 

 

OBJET :  Politique départementale en faveur de la lecture : attribution de subventions. 
  

 

Le présent dossier a pour objet d'attribuer une subvention de 5 000 € en faveur du collège "Vasco de Gama" 
de Saint-Pierre-lès-Nemours d'une part et à la Communauté de Communes de Moret-Seine-et-Loing d'autre 
part pour la mise en place de résidences d'auteur. 
Par ailleurs, le Conseil général aide au fonctionnement des associations de bibliothèques oeuvrant pour le 
développement de la lecture. Il est proposé l'attribution de subventions pour un montant total de 9 000 € au 
bénéfice des associations "ESAUPE", "BIB 77" et "Culture et Bibliothèques pour Tous". 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : D’attribuer les subventions de fonctionnement pour un montant total de 19 000 € aux associations, 
collectivité et collège présentés en annexe 1 à la présente délibération. 
 
Article 2 : D’approuver les projets de convention entre le Département et la Communauté de communes 
Moret Seine-et-Loing d’une part, et le collège « Vasco de Gamma » de Saint-Pierre-lès-Nemours d’autre 
part, tels que joints en annexes 2 et 3 à la présente délibération. 
 
Article 3 : D’imputer les subventions à l’action « Développement du réseau-Médiathèque/Autres », 
opération : « Subventions de fonctionnement / Autres Subventions ». 
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Article 4 : D’autoriser le Président du Conseil général à signer ces conventions au nom du Département.  

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


